
PROVINCE DE HAINAUT.

ARRONDISSEMENT DE MONS.

COMMUNE DE JURBISE.

Extrait  du registre aux délibérations
du
Conseil Communal de 7050 JURBISE.

SEANCE DU   26 MARS 2024  

Présents     :  
Mme Caroline NELIS, Présidente;
Mme Jacqueline GALANT, Bourgmestre;
Mme Brigitte DESMET-CULQUIN, Mme Mireille D'HAESE-
LEURIDANT, Mme Stéphanie HOTTON-VANDERBECQ, M. Jonathan
PELERIEAU, M. Frédéric DANNEAU, Échevins;
Mme Pascale MAUROY-MOULIN-STALPART, Mme Manuella 
SENECAUT, M. Guy CAULIER, Mme Francine ROBETTE-
DELPUTTE, M. Joël DELHAYE, M. Vincent DESSILLY, M. Emmanuel
EGELS, Mme Christa DECOSTER, M. Christophe LEURIDENT, M. 
Pierre WAYEMBERGH, Mme Christelle LEDOUX-BOUCHEREAU, M.
Eric AUQUIERE, Mme Caroline MORCRETTE, Conseillers;
M. Vincent CHANOINE, Président du CPAS;
M. Stéphane GILLARD, Directeur général;

OBJET : Proposition  de  résolution  du  groupe  Alternative
Citoyenne  relative  à  la  participation  financière
communale dans Télé MB.

PROJET DE DELIBERATION

Le Conseil Communal, en séance publique, 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;
 
Considérant  l’importance  que  les  pouvoirs  locaux  doivent  apporter  au
maintien d’une presse régionale de qualité et diversifiée.
 
Considérant  l’importance du média de proximité  TéléMB dans le  tissu
associatif, culturel et social de Mons-Borinage.
 
Considérant le coût croissant de la presse audio-visuelle et les efforts de
rationalisation interne réalisés durant ces dernières années par Télé MB,
notamment en termes de personnel.
 



Considérant que le niveau de financement accordé par les communes aux
trois  autres  médias  de  proximité  du  Hainaut  est  supérieur  à  ce  que
perçoit Télé MB, pour un taux de production équivalent.

Décide :
 
Article 1er : d’augmenter de 1€ par habitant la dotation de la commune
de Jurbise en faveur de Télé MB pour aboutir à 2.81€.
 
Article 2 : d’inscrire cette dépense en modification budgétaire
 
Article 3 : de prévoir un montant indexé de 2.5% par année à partir de
2025.

PAR LE CONSEIL,

Le Directeur général,

(sé) Stéphane GILLARD.

La Présidente,

(sé) Caroline NELIS.

POUR EXTRAIT CONFORME,

Le Directeur général,
Stéphane GILLARD.

 La Bourgmestre,
Jacqueline GALANT.


